	Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame Catherine Fonck, 

Ministre de la Santé, de l’enfance et de l’Aide à la jeunesse concernant les conséquences sur l’adoption internationale de l’entrée en vigueur de la loi du 18 mai 2006 modifiant certaines dispositions du Code civil en vue de permettre l’adoption par des parents de même sexe


Madame la Ministre,

Lors du vote au Parlement fédéral de la loi du 18 mai 2006 modifiant certaines dispositions du Code civil en vue de permettre l’adoption par des parents de même sexe, des craintes avaient été émises quant au refus de certains pays d’accepter que leurs enfants soient encore adoptés par des belges, et ce quelle que soit la composition du couple (hétérosexuelle ou homosexuelle).

Je remercie Madame la Ministre de m’indiquer :

1. Si depuis l’entrée en vigueur de cette loi, certains pays ont, en effet, fermé leurs frontières ?

2. Dans l’affirmative, lesquels ?

